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Mesdames et Messieurs, 

Merci pour le débat enrichissant. La Suisse est actuellement en train de finaliser son Plan d’action 

national pour la mise en œuvre des Principes directeurs des Nations Unies sur les entreprises et les 

droits de l’homme. En effet, la traduction des Principes directeurs dans une stratégie nationale qui 

prenne en compte les spécificités propres à chaque pays est un défi. Nous en faisons l’expérience. 

Toutefois ce processus a démarré une discussion intergouvernementale et entre les différents 

parties prenantes. Ceci a un effet très précieux pour tendre vers plus de cohérence des politiques 

nationales en accord avec la mise en œuvre des Principes directeurs, en particulier le Principe 

directeur numéro 8. 

Nous souhaiterions reprendre un point discuté lors du panel traitant de la mise en œuvre des 

Principes directeurs par les banques: Le fait que les Etats élaborent des stratégies nationales est une 

évolution positive d’une part, d’autre part cela provoque également des politiques diverses relatives 

aux entreprises et aux droits de l’homme. Ceci représente avant tout un défi pour les entreprises 

actives de manière transnationale. Question: Comment la communauté internationale pourrait-elle 

mieux se coordonner par rapport à aux stratégies nationales afin de créer un environnement plus 

favorable à un « level playing field » ? 


